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DECISION N°2025-019 
 
 

 
Objet : Attribution d’une subvention de l’Ecole Doctorale Sciences de la Vie et de la Santé – 
SVS, à l’association AdBio Nice dans le cadre des journées de l’école doctorale SVS qui se 

dérouleront en mai 2025. 
 
 

LE PRESIDENT D’UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
 
Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts, modifié ;  
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2024-003 du 23 janvier 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
 

AUTORISE 
 
Article 1 : L’attribution d’une subvention de 5 000€ de l’Ecole Doctorale Sciences de la Vie et de la 
Santé – SVS, au profit de l’association de doctorants en biologie de Nice en soutien à l’organisation des 
journées de l’école doctorale SVS qui se dérouleront en mai 2025. Le budget prévisionnel est joint à la 
présente décision. 
Le versement de ces subventions sera exécutoire à la date de la prise d’effet de la présente décision. 
 
Article 2 : L’organisme bénéficiaire est tenu de produire un compte financier attestant la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, au terme de l’exercice pour lequel la subvention a 
été attribuée. 
 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Nice, le 7 mars 2025 
      
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2025-019 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES : 28 mars 2025 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire



 
 
 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE FINANCEMENT – ED SVS 
 

 
TITRE DU PROJET : Journées de l’École Doctorale de Nice (JEDN) 
 
PORTEUSES DU PROJET : 

- Raphaëlle CLARY (présidente de l’AdBio) 
- Hélène LUBRANO DI SCAMPAMORTE (trésorière de l’AdBio) 
- Sophia MARCHANDISE-FRANQUET (secrétaire de l’AdBio) 

 
DESCRIPTION DU PROJET : 
Les Journées de l'École Doctorale de Nice sont une manifestation de 3 jours qui se 
déroule à Nice du 26 au 28 mai 2025 sur le campus de Valrose. Chaque année, ce 
congrès réunit environ 200 personnes de l'Université Côte d'Azur, principalement des 
doctorants mais aussi des chercheurs. Les Journées de l'École Doctorale de Nice 
donnent l'opportunité aux étudiants de présenter et de discuter de leurs travaux par le 
biais de sessions de posters ou de présentations orales.  
En outre, des orateurs internationaux sont également invités à partager leurs recherches 
et à discuter avec les étudiants. Enfin, une table ronde est organisée pour parler des 
différentes possibilités après le doctorat. Le déjeuner et les pauses café sont prévus 
chaque jour de l'événement. De plus, pendant l'un des trois jours, une soirée sera 
organisée dans le centre-ville de Nice. 
En résumé, en réunissant tous les doctorants de l'université, les Journées de l'École 
Doctorale de Nice visent à favoriser les échanges académiques, promouvoir les 
collaborations interdisciplinaires par le biais d'échanges scientifiques et de sessions de 
réseautage, et fournir une plateforme aux jeunes chercheurs pour présenter et discuter 
de leurs travaux de recherche. 
 
BUDGET DE L’OPÉRATION : 

Dépenses Coût estimé 
Traiteur (paniers repas) pour les 3 jours, pour les inscrits 7 200 € 

Soirée de réseautage (réservation lieu + musique + nourriture) 3 000 € 
Invitation d’orateur·ices internationaux et nationaux 5 000 € 

Diverses impressions (diplômes, programme, étiquettes badges) 200 € 
Prix étudiants 800 € 

Commandes gobelets et tours de cou 300 € 
Divers administratif (site internet, banque, réservation château) 300 € 

Achats divers (nettoyage, vaisselle, bouteilles d’eau) 200 € 
TOTAL 17 000 € 

 
Recettes acceptées : 

- École doctorale SVS : 5 000 € 
Recettes demandées en attente de réponse : 

- EURLife : 2 000 € 
- Ulysseus : 10 000 € 



 
 

Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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